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MEMOIRE
CONCERNANT LA

Simion APET-LAPOINTE

Monsieur,

De nombveuses demandes de renseigne-

ments m'ayant été faites, dans ces derniers temps, au

sujet des démarches prises concernant l'existence de la

succession Audet-Lapointe, j'ai cru de mon devoir, vu

que j'étais un de ceux choisis pour découvrir la lignée

du nommé Audet-Lapointe, mort aux Etats-Unis et

laissant une succession ah intestat^ de donner un histo-

rique complet de tout ce qui a été fait jusqu'à ce jour,

à ce sujet, afin de mettre chaque intéressé bien au fait

de la situation.

Je vous soumets le tout respectueusement.

L. A. LAPOINTE,
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Le 21 février dernier (1895), k une assemblc^e cor-
voqude par M. Frs Lapointe, architecte, à l'hôtel
Riendeau, en cette ville, je fus autorisé, ai)rès mûre
dëhbëration, à agir comme agent, de concert avec
M. Frs Lapointe, plus haut nommé, afin de prendre
les moyens nécessaires pour découvrir et retracer la
lignée d'un nommé Frs Audet dit Lapointe, mort aux
Etats-Unis, sans héritiers connus, et laissant certains
terrains qui ont, depuis, acquis une valeur consi-
dérable.

La mort de Frs Audet dit Lapointe remontait, k
cette date, à au-delà de trente ans.

^

Comme agents accrédités nous fûmes, de plus, auto-
risés à prélever une somme de cinq dollars de chaque
chef de famille Audet-Lapointe ou de leurs représen-
tants, et ce, à titre de souscription volontaire, pour
faire face aux dépenses qu'il y aurait à encourir, et qui
comprenaient pas et démarches, impressions, annonces,
frais de voyages, etc., etc., afin d'obtenir toutes les in-
formations se rapportant au dit François Audet dit
Lapointe et à sa succession vacante.
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CIRCULAIRE.

Succession AUDET-LArOINTE

Monsieur,
Montréal, 1895.

L'hiver dernier, M. A. Fiset, de la société
Papineau, Marin, Morin et Fiset, un des premiers
bureaux de notaires de Montréal, cherchaient les héri-
tiers d'un nommé François Audet dit Lapointe, natif
de la province de Québec et mort à Duluth, dans l'état
du Minnesota, ne laissant aucun descendant.
Le défunt, d'après les renseignements que nous

avons obtenus, est mort il y a environ trente ans, et, à
cette époque, il possédait des terrains (claims) qui,
aujourd'hui, ont acquis une valeur très considérable.
Il est à la connaissance de plusieurs familles de Mont-
réal, portant le nom d'Audet-Lapointe,qu'une personne
de la ville de Duluth, se disant autorisée à chercher
les héritiers de feu François Audet-Lapointe, a eu avec
elles plusieurs entrevues à ce sujet. Plus que cela, il y
a eu, au bureau de M. Fiset, notaire plus haut nommé,
plusieurs assemblées à ce sujet, dans lesquelles il a été
question de la lignée de feu François Audet dit La-
pointe.
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Jusqu'ici personne n'a pu retracer eette llgn.Se ins-

«lu i\ sa source. "^

tro^rr"
'"'^'""^!"'' <=0"voq„fe par M. FrsLapointe.

ji chitec^e. asscmbl,;e qui a eu lieu le 21 février, .

1
hûtel R.endeau, et à laquelle assistaient pr}.8 de centprétendants à cette succession, ou a décidé unaînme'

ment, et apris n.ûre délibération " q„e Messieurs Loui»A. Lapointe, propriétaire de la "Osborne Ilouse" etFrançois Lapointe, architecte, tous deux de Montréalcent autonsés à agir comme agents pour prélever ^nesousenp,on volontaire de cinq dollars de chaque ehrf
<Ie famdle Audet-Lapoiute, ou de leurs représentants
afin de prendre les moyens nécessaires poL tra e" h.gnee d.recte de feu François Audet-Lapointe," ou

annonce,T /""" ""' "' ''''''"''^*'^^' ™P>-e»3ious et

toutes t' T '
™^'«'' ^ ^•""*''' «'«•• P«" obtenirtoutes les informations possibles se rapportant au dit

^17" ^'"'^'
"'' ^"^"'"^^ «' ' - ~iou

Le parti le plus sage en effet était de prendre cettemt,at,ve,au lieu de lever des extraits de baptêmesde manages ou de sépultures, lesquels, en réalite neserment d'aucune utilité dans le moment actue
'

ë

Id^tr?
î*""'"""

i'
^™ P^'-P^^ <=l>^f "" pourraittacilement faire ces recherches à ses frais et dépens.

U



— r> —
ette lignée jus-

r. FrsLapointe,

3 21 février, à
nt pr(\'8 de cent

ît'ido unanime-

lessienrs Louis

rne Ilouse " et

: de Montréal,

ir prélever une
e chaque chef

représentants,

pour tracer la

pointe, et que
ents, Louis A.
impressions et

, pour obtenir

)ortant au dit

'a succession

^rendre cette

ie baptêmes,

3n réalité, ne
Ht actuel, et

ne pourrait

et dépens.

II a été de plus résolu que toute personne contri-
buant la somme de cinq dollars, s'oblige, au cas où
elle se trouverait héritière, de rembourser à toute
autre personne qui aurait contribué pareil montant,
dans le même but, toute somme d'argent souscrite h
cet eftet, et ce, sur production d'un reçu dont voici la
formule :

—

Succession AUDET-LATOI^^TE.

No.

,1895

" Je, soussigné, m'engage,
'' en payant ma contribution de cinq dollars, afin d'ai-
" der à trouver les héritiers légaux d'un nommé
" François Audet dit Lapointe, mort à Duluth, état de
'' Minnesota, de rembourser, si je suis déclaré un de
" ses héritiers, à ceux qui ne seraient point héritiers,
" toutes les sommes d'argent qui seront contribuées
" dans le but ci-haut nommé.

Témoins :

Signature

Adresse

Sur réception de cet engagement ci-inclus, signé,
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No

$5.00
^"'^'^^«^^" AUDET-LAPOmTE

Montréal, ...
' 1895

REÇU de M
de

la somme de Cinq Dott ab^
taire, atin «l'aideA dtouvrinrr -V

"'"*'"" ™'°"-
nomm.! François Audetd.- T T"''

'•^'^'"'^ "'""

"irons de cette ville
,,'/"""''' '««se daiw les en-

valeur trfe eonJd able (V
'"' ""'-llement d'une

P-oyé par les aoussiÏÏ'^.o'Sf™^"^ '^^« ^'"-

«'ons, pas et d.!marehes etc etr „
?''^'' ™P''<'^-

etc, aiin d'obtenir tonte»
1'' ^' "^"^ ""*"• ^ D"'"'!»,

apportant à <j::::^i
"'""''""" ^'^"^^'^^ -

Signature,
<^

No 36-, rue Osborno. Montr&l.
'^^'"''-
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Apl•^s avoir pris communication de la prc'sente cir-

ant toute n.tormat.on que vous pourriez posséder, er,nous n.duant le montant de votre souscription sivous des.rez contribuer. Toute lettre deman<U nt des
e soigna devra contenir un timbre pour récep-u. de la réponse. Veuillez nous indiquer distincte-ment

1 adresse de votre bureau de poste, et, si vousvoulez contribuer au mouvement, nois en vo;er votre
-iscnption sous le plus court délai, attendu que nous
voudrions de suite aller à Duluth pour obtenir les in-
tormations nécessaires et taire rapport.

^ os obéissants serviteurs,

Signatures
r LOUIS A. LAPOIXTE.

i FKANÇOIS LAPOIXTE.
No 36, rue Osborne, Montréal.

Cette circulaire a été expéd^'o, dans le temps, htoutes les personnes se croyant intéressées dans cette
succession et qui nous en ont fait la demande
Deux cent soixante et dix-sept demandes de sous-

cription volontaire pour les fins plus haut mentionnées
ont ete par nous adressées, et, sur ce nombre, trente--pt ont répondu à l'appel, e'est-à-dire que nous avonsleçu cent-quatre-vingt-cinq dollars ($185.00).
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rendu indispensable par le maZ .

'
'

™^"^'-'

» "o.re .lisposition. " ''" '•""«'ignoments

et. à cet oft Si" iHi
"" '"'"^""•^^

""^ '"«-'

«le Minnesota, ^ViseonsinerMM.Ilt'"^'""' "" '*"*"

-' iai;is:t' re":;:t -iri:^
"^"^ "™'* -"«

renseignements d'n„ nomjp ;,1 E
j"""

u "f
""

est question dans la circnlaire It où i

'
'•

.""*
"

et m'ann'onçr;" rp::';;„f;
'"

T'>-''^^
•'Québec,

possibles sul .a sueersstl:;":;'^^ ---gnements

rien.'"s::;:Lrii:T':
"" '' ^'^™"" -'««'-'tit ^

conversation que F a lir?""'"' ''" '°"'^ «^^ '"

«ne n,i„e av e"? W Suif''-'"'',
';*'""''''* """^

vv. i errault, père de P. E. Perrault,
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et deux autres personnes, mortes depuis, mais qui ont
laissé des affidavits au sujet de la mort de Lai)ointo.
Avant son départ pour aller travailler à cette mine,

il aurait chargé un notaire de l'endroit de payer les
taxes sur sa propriété. Ce notaire vit encore.

Trois ans apr^s la mort de Lapointe, le notaire dépo-
sitaire aurait fait un acte de vente de la propriété.
Cet acte est faux et frauduleux d'après M. Paul E.
Perrault.

Seulement, M. Perrault no voulut pas me fournir
aucun renseignement au sujet des dates, soit du décès
de Lapointe ou des actes concernant les terrains ou
leur situation, avant de lui donner une somme assez
considérable, ce que je refusai.

Sans me décourager, je continuai mes recherches, et,
aidé de M. II. O. :\rartineau, de Québec, qui, lui rncmo,'
travaillait de son côté, j'ai réussi k me procurer, dans
ces derniers temps, un certain nombre de renseigne-
ments au sujet des terrains ayant appartenu à un nom-
mé Francis Lapointe.

J'ai en mains toutes les pièces justificatives néces-
saires et la correspondance s'y rattachant, le tout est à
votre disposition lorsque vous désirerez les consulter.

Voici en un court résumé, toute l'histoire de cette
succession vacante :
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accordait dl^lln^'
^' gouvernement des Etats-Unis

T .

^^^ ^^<^<^re8 patentes à un nomm^ W..,. •

Cette Z"T' T'^ "^^ "°"S'''«> ^'-o-in.

pour x^Ie 15 *rt" ^^^ ""'''""^ "^ J-«-.
en fat V^! '

^«P'^m^re 1859. M. Wm E Perr,en tut I acquéreur pour la somme de $21 44

pointe, du même lieu
'

J^ rancis La-

R- Perry, sa patente vendue pour taxes le A f '

.bre IH^Q n^. ,.^ i, x „ . ^ uixes le 15 septem-

«22 IT\ *"* '" *^''* P"""- '« Pri^ et somme de

reur l.!ff.,l 1wl' f
?"" ^'^«""«i". son procu-

savoir T» ?""'] '^ ^'"'^''^ »»»' «»" terrain

I4S P ir''
^'^«"«'«t' section 3, Towushb-No 4», Kanffe iSTorr? "NT/-. 10 ^ ' ^""'Jsnip

'ge iNorcl, No 13 ouest
; contenant 160 acres
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I

tîe terre. Cet acte de procuration a été fait à Decatur,
Alabama, en présence de Fred. Tate et Frank Neal,
pardevant Albert H. Smith, notaire public.
M. Perrault prétend que cet acte de procuration est

faux.

Le 10 février 1870, Francis Lapointe, de Decatur,
Alabama, par son procureur légal, D. Geo. Morrisson,
vend le terrain en question, pour la somme de $1920,
à Wm Cromwell, de Superior, Wisco in. Cet acte est
passé devant James S. Ritchie, K t., en présence de
das. S. Ritchie et Alexander Loranger, témoins.
Le 11 février 1870, Wm Cromwell, de Superior,

Wisconsin, vend ce même terrain pour la somme de
12400, au Capitaine Isaac C. Woodward et Adam
Jacobs, tous deux de Brownsville, Penn. L'acte de
vente est signé par D. Geo. Morrisson, K P., en pré-
sence de Alexander Loranger et de D. Geo. Morrir^on.
Ce terrain est encore aujourd'hui en possession des

héritiers du capitaine Woodward et d'Adam Jacobs,
représentés par S. S. Graham, comme on le verra
plus loin.

C'est ce terrain qui représente la succession qui nous
occupe actuellement, ainsi qu'il est constaté par les
démarches de M. Paul E. Perrault, qui en a fait con-
naître l'existence.

Au cours de mes recherches, j'ai constaté le décës
d'un nommé Francis Lapointe, mort h Rockland.
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i'ontbie"z;\.r,:frr.T '"p— '-
effets personnels ^ " *"^'^"'' "^^ ^''^'"'^^ ^es|

Francis Lapointe est morf lo 17 • • ,„
que l'affirme M P„,l w S , ,

J™'"^'' ^^*'«' *el

«nivantes o,!'il „
"'''''""' '^'*"' '<^^ Procédures

défant ^ '
P"'"^ "" ^"J«' -^^ '» -eeession d„

eh>gan,pour8e'fi,îI
"' Ontonagon, Mi-

des bi;ns ftilr !"'?"' '" P°^^<'^«'<>" P'-ovisoire

ehiLn le ^7 ^°°'^'''"<^- eomté d'Ontonagon, Mi-

3iol coi: SJ^',—-" "-- '=' dite saeces-

T • ,

p*i"cipai créancier: nue fpn tt'^o»,^- i
-L-apointe n'« Tina lo;.^' j . ^ ^" -r rancis I

des^iens i^rbi r fOnt"'"'
-^^ <•"'" P-^^ait

|
requérantdéelare rplus^^'nr"/*''"^"'^-

^^
«ère légale du dif„„t e"'ml W ''" ''''"

%ée d'environ 64 ans Tl
^

,

^,^P'""'«' '^ «œur,

d'être nommé adminuT *
,""'"' ''" demandant

Upointe
"''"'"'^t^teur des biens de feu Francis

aue'îe'ïb^am^s''::' ^-
""""""

"^ ^'^ ''-»^-' «P^ès

courd'onrag:
. p rut^r;'

'''-^^"''"^^' p- "
« i errault. fu( nommé administn teur
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jles biens de feu Francis Lapointe, par décision rendue
le 15 décembre 1890.

M. Perrault ayant obtenu ses lettres d'administra-
tion, transporta le champ de ses opérations à Superior
comte de Douglas, Wisconsin, tel qu'il appert par les
extraits suivants des registres de la cour de ce comté

Cour de Comtk jje Douglas, Superior, Wisconsin,
Département des Tutelles.

25 août 1891
Paul E. Perrault, par son avocat, Isaac Ross, enre-

gistre copie de pouvoir d'administration des biens de
J^ rancis Lapointe, tel qu'accordé par la Cour d'Onto-
iiagon, Michigan.

1'"' septembre 1891.

Paul E. Perrault, s'adresse par requête à la Cour
pour obtenir le pouvoir de vendre l'immeuble S W

'

Sect. 3, T. 48, R. 13, comté de Douglas, Wisconsin,'
pour payer les dettes du dit feu Francis Lapointe
et qui se montent à $2800. Il est allégué, dans cette
requête, que le terrain en question appartenait au dé-
runt, mort sans laisser d'héritiers.

La Cour fixa l'audition de cette requête au 13 octo-
bre 1891.
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13 octobre 1891
Isaac Eoss comparaît pour le requérant Perrault etThomasW Shackleford & al, pou'r S. S. Graham'r .

prosentant la succession Adam Jacobs et autres.Ce dernier s'objecte à ce que la requête soit accordée,

«ue le Tv ''?^«'f
"«'"'«' i' allègue qu'il est fauxque le dit Francs Lapointe, mentionné dans la requêtec-dessu., sort mort pendant qu'il possédait le terrâten question. Il plaide q„1l en est le seul propriét™!par ses auteurs Adam .Tacobs et autre., qiiTal

S

le drt terrain par achat fait régnlièrement
'

Les procédures sont ajournées au 14 octobre 1891.

14 octobre 1891
Les parties eomparai.ssent et, de consentement m„tnel, la cause est ajournée au 15 octobre 1891

15 octobre 1891

raulTpir TT"'"""' '^' "°"''=''"- l-^ requérant
1 au E. Perrault, du consentement de la Cour et de 1-
partie adverse, se désiste de ses prétentionrsats nré

A l'appui de ses prcitentions, le cléfoncleiir 6s m.nV.f

ranr. que c est lui (jiu a vendu le termin o»
™ capitaine Isaac C. ^ooa.JJ'TZ:'^:S;Z



ctobre 1891

ant Perrault, et

S. Graham, re-

et autres,

te soit accordée,

le qu'il est faux
dans la requête

-'dait le terrain

il propriétaire,

qui ont acquit

;it.

octobre 1891.

obre 1891

entement niu-

1891.

obre 1891

Le requérant

Cour et de la

ons, sans prê-

te quelle épo-

'eur ès-qualité

•mvvell, décla-

1 en question

ni Jacobs, re-
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présentés par le défendeur S. S. Grabam, après l'avoir
acheté de D. Geo. Morrisson, procureur de Francis
Laponite

; 1 autre du dit D. Geo. Morrisson, déclarantqu I a bien connu Francis Lapointe, le propriétairedu terrain en question, et que ce dernier n'était pasmarie à la date du 10 de février 1870 et qu'il ne l'a
jamais été,

^

J'ai en ma possession une lettre de M. D. Geo Mor
risson demeurant à Superior, Wisconsin, dans laquelle
Il me dit qu 11 a connu Francis Lapointe dès 1855 quece dernier venait des environs de Montréal, et qu'il
était alors âgé d'environ quarante ans; qu'il élait partide Superior en 1859 et s'en était allé dans le Sud
Lapointe avait, dans le temps, un morceau de terre à
tjuperior qu il a vendu en 1869, alors qu'il demeurait
dans le Sud. Il revint plus tard, partit de nouveau etmourut dans l'Alabama, en 1874, d'après M. D Geo
Morrisson.

'

trois milles du bureau de poste de Superior, dans leshm, es de la vie, et vaut, d'après lejuge D. E. Eoberts,
Ï75.00 1 acre, il a valu, à un certain temps, 9m l'âcre.
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COXCLUsioy

J'ai d'abord dirigé mes recherches 8ur l'existence
des biens avant de m'occuper de la lignée du nommé
Lapomte,et.) en suis arrivé au résultat suivant-

J'ai trouvé qu'un nommé Francis Lapointo possé
aait, en 1863, 160 acres de terre A Superil, com'té deUouglas, Wisconsin, et ce, jusqu'en 1869
En 1869, Lapointe s'est dépossédé de ses terrains.
Eusmte, d après ce qui précède, il appert qu'un

'T„T, Tm .'P°'"*' '"' ^^^ '-^ " janvier 1866,
!i Kockland, Michigan.

Sommes-nous en présence de deux individus dunom de Lapointe. ou, d'après P. E. Perrault, le nomméLapomte d'Ontonagon eet-il celui qui possédait d s
.rra,ns A Superior, comté de Douglas! Wisconsi

,

'mulfdr"
'"' "'™""""" '^ '""^ l"'" ""^g-

Néanmoins il ne faut pas oublier qu'après avoir ins-

«rderdr"'"" "" ""'"" "" ^^ "'«'«"«o-. «^Mit des débourses assez considérables, lui-m?me n'est
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Selon moi, lo d.5fendeur t».,j„alit<i, S. S. (Iraham eston mesure de prouver son droit de propriété

,,rotr'
"""""'"*' " ''""^™'* ""treprendre un Ion.

Ainsi, malgré toutes les recherches que j'ai nu faireje n'a. pu découvrir ni la lignée du nommé La^ott'm eolle des deux Lapointe, si toutefois il y ouTe ,'

Jeux, m à quelle fandlle ils appartiennent. Toutefoiles^eeherch. pourraient .tre poursuivies dans tt
De tout ce qui précède, on voit qu'il „>est question

'ri.it r T"'
""^"^'^ ^''p"'"'^- <** -' p- 'est:

prttites. Remarquons que le nom de Lapointe n'est

ZZTT.T^'''- '"'^ '"'""'^^ Audet, DesautelsKobm, Godard, Touss.gnan, Simon, etc., etc. Comme
,ie ne me su,s attaché qu'à la famille Audet, il pourraitbien arnver que ee surnom de Lapointe s'appCeraaux familles Desautels, Robin, etc., etc.. qufne m'oufourni aucun renseignement.

J'inclus avec les présentes, un rapport détaillé des

.e sion. M. Iranço.s Lapointe, mon collègue en cette
aftaire, ayant laissé le pays pour aller demeurer 1



^er par les docu-

5. S. (Iraham, est

priëté.

prendre un Ion*'

luoj ai pu faire,

nimé Lapointo,

is il y en a eu
lent. Toutefois

vies dans cette
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Je n'ai rien épargné pour donner satisfaction aux
intéressés. J'ai consacré à mes recherches, tout mon
temps disponible et j'aurais été heureux d'arriver à un
n'sultat définitif

Tel qu'il est, ce rapport est fait consciencieusement
et j'espère qu'il rencontrera votre approbation.

J'ai préparé ce mémoire au long, afin de mettre les

intéressés au courant de tout ce qui se rapporte à cette

prétendue succession, et empêcher toute tentative à
l'avenir d'exploiter la bonne foi des familles de ce nom
et par là faire des dépenses que je considère inutiles.

Si j'ai retardé jusqu'ici de publier le présent mé-
moire, c'est que j'attendais de nouveaux renseigne-

ments qui devaient m'être fournis par M. II. O. Mar-
tineau, qui a fait un ^'Ojage exprès sur les lieux et

étudié tout ce qui se rapporte à la succession Audet-
Lapointe.

En résumé il corrobore tout ce qui est dit plus haut.
Il a entrevu personnellement M. Perrault, père.

A la suite d'une longue conversation remplie de réti-

cences, de la part de ce dernier, il apparaîtrait que
Lapointe dont il est question ici, mort à Rockland, a
rendu son dernier soupir dans ses bras. Il laissait une
sœur religieuse, de la congrégation des Sœurs Grises.

Celle-ci a reçu, par l'entremise d'un curé, la balance
d'argent qui pouvait lui revenir dans le temps. Au-
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monta obtenus dons cette rencontre. r.«noi„tc et ..

««.iense, .talent nati. .,e ^^.^121:^

". t de la mort de La,,ointe, et le seni an fait de tou0 ,„.se rapporte aux terrains supposas avoir app^j

J)ans tons les cas, je me mets A votre disposition „,„,
. ::^

-.--ignements que vous dc-.sirc.L v
'

moi, et s ,1 surgissait d'autres d.;veloppen,ents ie sLlionreux de vous les communiquer.
''

Votre bien dévoué

!. A. LAPOIXTE.

36, me Osborne.
Montréal, 10 décembre 1895.
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POINTE.

56', rue Osborne.






